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Données sur la notion de caractère  

 

Les principes fondamentaux pour la charte et 
le Caractère : Le parc national, territoire de 

référence 
 
 
 
L’ORIGINALITÉ FRANÇAISE  
 
« Un parc national est un espace en grande partie exceptionnel, du fait d’une 
combinaison remarquable au niveau national ou international entre géologie, diversité 
biologique, dynamique des écosystèmes, activités humaines et paysages. Sur cet 
espace, l’Etat met en place une organisation visant à l’excellence dans la préservation 
et la gestion.  
 
Le classement d’un parc national manifeste une volonté politique de donner une forte 
visibilité nationale et internationale à cet espace, d’y mener une politique exemplaire 
et intégrée de protection et de gestion, mais aussi d’éducation à la nature et de 
récréation, et de transmettre aux générations futures un patrimoine préservé.  
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Le caractère du parc national est souvent indissociable de la présence de 
communautés humaines qui ont marqué de leur empreinte la diversité biologique et 
les paysages de ces territoires, notamment par le pastoralisme et la gestion 
forestière, et ont contribué à façonner un équilibre original.  
 
La création d’un parc national suppose un projet de territoire fondé sur une vision 
partagée, intégrée et vivante de la valeur des espaces naturels et des paysages :  
  
Vision partagée, car l’enjeu de création d’un parc national est d’inscrire le devenir d’un 
territoire dans une démarche partenariale associant l’Etat et les collectivités locales ;  
 
Vision intégrée, car les espaces en question présentent une cohérence, une unité 
géographique et écologique dont le projet révèle les solidarités écologiques. C’est  
pourquoi, l’entité “parc national” est composée d’un coeur et d’une aire d’adhésion 
aux modalités de gestion différentes mais complémentaires ;  
  
Vision vivante, car ce projet de territoire se veut dynamique. Il associe à la gestion du 
parc tous les acteurs concernés. La charte, document de gestion du parc national en 
traduit la gouvernance d’ensemble, la vision commune. » 
 
 
 
LE CARACTÈRE DU PARC NATIONAL  
 
« Le cœur confère à l’ensemble du parc national une partie importante de 
son caractère. Celui-ci repose à la fois sur des éléments matériels, 
notamment un riche patrimoine naturel, culturel et paysager, spécifique et 
objectivement décrit, mais aussi sur des éléments immatériels, notamment 
sur tout ce qui suscite chez l’homme l’émotion, le respect, un imaginaire 
particulier et une capacité de ressourcement. Il renvoie donc à l’esprit des 
lieux, à la force séductrice de l’ensemble classé en coeur de parc national et 
à l’attirance qu’il exerce. Ce caractère plonge ses racines dans l’histoire du 
lieu, favorise une pluralité de visions de l’espace considéré, et continue à 
s’affirmer au-delà des évolutions naturelles, économiques et sociales à 
l’oeuvre localement. La charte identifie les principaux éléments constitutifs 
du caractère du parc national. »  
 
 
 

Extrait des Fondamentaux des parcs nationaux  
Ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables - 2007 
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Le rôle juridique du caractère  
 
 
En plus de l’expression de l’essence du territoire pour la durée de la charte, le 
caractère se retrouve cité dans la loi et revêt donc également un aspect légal dans le 
Code de l’Environnement. 
 
« Art. L. 331-4-1. − La réglementation du parc national et la charte prévues par l’article L. 331-2 
peuvent, dans le coeur du parc : 
« 1° Fixer les conditions dans lesquelles les activités existantes peuvent être maintenues ; 
« 2° Soumettre à un régime particulier et, le cas échéant, interdire la chasse et la pêche, les activités 
commerciales, l’extraction des matériaux non concessibles, l’utilisation des eaux, la circulation du 
public quel que soit le moyen emprunté, le survol du coeur du parc à une hauteur inférieure à 1 000 
mètres du sol, toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la flore 
et, plus généralement, d’altérer le caractère du parc national.  
 
 
« Art. R. 331-8. − Le préfet soumet à l’enquête publique, dans les conditions prévues par les articles 
R. 123-7 à R. 123-23, un dossier qui comprend : 
« 1° Un rapport de présentation indiquant l’objet et les motifs de la création du parc national ; 
« 2° Un document présentant les composantes du patrimoine naturel, culturel et paysager qui 
confèrent aux espaces du coeur du parc le caractère justifiant leur classement et comportant 
l’exposé des règles dont l’édiction est envisagée pour la protection de ces espaces ; […] » 
 
Avec ces articles du Code de l’environnement, le décret de chaque parc national fait 
référence au Caractère pour se prémunir d’éventuelles atteintes (dérangements ; 
travaux, construction, installation ; restauration de patrimoines…).  
Donc le document (issu de la concertation) cité par l’article R. 331-8 2°, devra être 
utilisé à terme par le Conseil d’Administration et le Conseil Scientifique de 
l’Etablissement Public du Parc National et éventuellement en cas de litige par le juge 
du tribunal administratif pour répondre à l’article L. 331-4-1 2°. 

 
Le caractère est donc : 
« un socle hiérarchisé de valeurs communes/de cibles patrimoniales pour inspirer les 
futures décisions de gestion dans la protection (avis, autorisations, protection). 
L’affichage de ce socle partagé rend plus lisible, prévisible et donc compréhensible la 
politique du parc national. » [tiré du dossier d’enquête publique du PN Réunion] 
 
Ex : Identifier des espaces du projet comme sauvages ou de détentes, favorisera, 
selon le cas, la protection forte de son patrimoine naturel ou son accessibilité. 

 
 

Quelques réflexions éclairantes sur le 
caractère  
 
 

« A un moment où le concept de Nation retrouve droit de cité dans la 
conscience française, comment ne pas observer que notre territoire, tout 
autant que notre langue et notre histoire, en constitue un élément fondateur. 
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C’est parce que les hussards de la République nous ont enseigné, montré, et 
célébré les sommets des Alpes, Gavarnie, les gorges du Tarn, la Méditerranée 
ou le Piton de la Fournaise, que nous sommes fiers d’être français ou, en tout 
cas, que nous avons le sentiment d’être copropriétaires et comptables d’un 
pays hors du commun qui appartient à tous ceux qui l’aiment. » 

 
Jean Pierre GIRAN  

Président du Conseil d’administration de l’établissement public Parcs Nationaux de France  
Rapporteur de la loi de 2006 à l’Assemblée Nationale 

 

 
Définir la notion de Caractère et son utilité (extrait de la revue : Espaces 
Naturels - juillet 2009) : 
 
« …/… concevoir que l’esprit des lieux résulte d’une composition complexe articulée 
autour d’un cadre physique, de représentations et de valeurs sociales. Les parcs 
nationaux le résument ainsi : intérêt spécial que présentent le milieu naturel (faune, 
flore sol, sous-sol, atmosphère, eau), les paysages, le patrimoine culturel matériel ou 
immatériel, dans leur diversité, leur composition, leur aspect et leur évolution, en 
prenant en compte la pluralité de perceptions et de valeurs qui leur sont attachés.» - 
Michèle Sabatier ; ATEN 
 
«  Ne pas confondre identité et l’image. Cette seconde, simplificatrice, s’apparente à la 
carte postale » 

«  …/…l’esprit des lieux est un mélange de réalité vécue et ressentie subjectivement 
par chaque individu d’atmosphère, d’imaginaire, de dimensions symbolique et 
artistique. » - Sophie de Paillette ; comanaging 
 
« …/… pour un territoire, comme pour un individu, la meilleure façon d’exister et de 
s’épanouir réside dans sa capacité à être en phase avec cet identité …/… »  

« …/… il en ressort avec certitude que tout aménagement, tout projet de 
développement doit préserver cet équilibre …/… sous peine de perte d’identité » 

« …/… L’analyse identitaire du territoire ne relève donc ni de la seule observation des 
pratiques, ni d’une étude d’image classique, elle s’appuie sur la perception de 
l’imaginaire collectif, l’analyse des mythes fondateurs, la connaissance des valeurs 
identitaires… » - Sylvie Rebillard – le chemin de Compostelle 
 
 
Construire le caractère (extrait de la revue : Espaces Naturels - juillet 2009) : 
 
«  Si la réalité d’un caractère s’exprime d’abord dans l’immédiateté d’une séduction, 
d’une surprise, d’un vertige ou parfois d’une peur, définir son contenu appelle un 
processus, une maturation lente, une attention à la pluralité des regards. Aller à la 
recherche du caractère d’un lieu, c’est aller au cœur de la personnalité, rechercher le 
sens profond des choses, le lien entre le présent et le passé » - Emmanuel Lopez  – Ancien 
Directeur du PN de Port-Cros et Directeur du Conservatoire du Littoral 
 
«  Pour rendre recevable aux yeux de tous la définition proposée, une première 
version du texte fut soumise à lage consultation. Ce texte « martyr » suscita des 
réactions qui permirent de procéder à des ajustements. Le but étant de garder un 
texte fort mais non partisan et de revoir certaines formulations perçues comme des 
jugements de valeur » - Véronique Plaige ;  PN Vanoise 
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Les caractéristiques actuelles du projet  
 
Le projet actuel de Parc National des Calanques propose un exemple complet de basse 
Provence calcaire : des canyons sous-marins à la limite méridionale de la végétation 
continentale (des coraux profonds aux vieilles chênaies).  
La représentation schématique suivante montre la répartition approximative de cet 
étagement.  
 

Avec ces caractéristiques morphologiques, le territoire du projet alterne entre espaces 
marqués par une forte anthropisation (hameaux côtiers de cabanons, anciens sites 
industriels, militaires ou agricoles…) avec des espaces dont la topographie,  
l’accessibilité et les choix de société n’ont pas entraîné d’artificialisations notables. 
L’existence d’espaces sauvages et de sites qui marquent fortement la présence de 
l’homme fait partie de l’esprit des lieux. Le schéma suivant évoque (pour la partie 
terrestre) ces espaces et permettra, dans la poursuite de la démarche sur le caractère 
de réfléchir également à l’aspect du « zonage des vocations » du territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Limite sud de la 
zone continentale 
Garrigue - pinède 
Garrigue sous 
influence littorale 
Falaises littorales 
Bande littorale à 
phryganes 
Zone côtière 
photophile 
Plateau continental 
Zone profonde 
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Comment définir le caractère du territoire du Parc National ? 
 
Nous vous proposons d’utiliser la liste suivante (mise au point par d’autres parcs 
nationaux pour déterminer et cartographier les divers patrimoines) pour organiser 
notre réflexion. Le caractère du parc est l’essence de ce patrimoine global attaché à 
l’ensemble des catégories ci-dessous. 
 

- Architecture – Urbanisme 
- Archéologie – Histoire 
- Faune invertébrée 
- Faune vertébrée 
- Flore 
- Géologie – Géomorphologie  
- Habitat naturel 
- Patrimoine immatériel1  
- Points de vue, Naturalité et Paysage  
- Usages et savoir-faire 
- Divers 

  
 
Le croisement des richesses liées aux milieux naturels et à la présence humaine doit 
nous permettre de choisir les caractéristiques et les mots-clés (compatibles avec les 
attendus d’un parc national) définissant le territoire. 
 
Quelques composantes principales du territoire de projet 
Provençal, méditerranéen, marin, littoral, calcaire, périurbain, calanques, 
collines, insulaire, falaise…  
 
 
 
 
 
 
 
Mots-clés lié au caractère 

- odeurs maritime et de garrigue  
- perspectives, horizon, sans limite  
- Blanc, ocre et luminosité 
- bleu ciel, bleu marine 
- tranquillitéS 
- contrastes : mer horizon /terre verticale – nature/ville 
- traditions vivantes 
- … 

 

                                                
1 Le patrimoine immatériel et savoir-faire enrichissent les éléments matériels du caractère par tous les 
éléments du domaine de l’émotionnel, de l’imaginaire, du mythe… et a une grande importance pour 
définir de façon précise le caractère d’un territoire. 


